
tîEGl SAMEDI et DÎHANÆSIïg, 10.et U SEPTEMBRE 1836.
519

LE j .îtr

JOUflWAL DE LIÈGE.
On S’ABONNE au bureau du journal, rue du Tot-dOr^et chez MM. les directeurs des^oostes — Ta Y ,iai* i , t r

T, • , , i ir ,• r j , postes. Le pi ix de 1 abonnement est de H francs pour Liege, et 13 francs pour les autres villes du rovanmpLu Numéro sdpaie se vend 1G centimes. — Les abonnemens connuencent a toutes les enorme« _r .* ' ' ' • 1 i» t , • . -Y, r 1 3 au royai,1T,e —.....- 4 f;iil>le.re'lriljutioii p^,e an porteur. AA'IS ET ANNONCES : il la ^ ‘ ^ ^ * “** "*

FRANGE- — PARIS , 8 SEPTEMBRE.

Le Moniteur garde encore ce malin le silence sur les 
mesures prises par I autorité' dans la soirée de .dimanche. 
-Nous lisons ce matin dans la Paix, journal m i n i .-steriel : 

« Depuis plusieurs jours, on a parle de fumistes projets 
qui auraient e'ie' Sur le point d’être mis à execution. Nous 
avons pris des renseigiiemens a cet egard : tout s'est home' à 
des mesures de précaution, à la suite de rapports inquiétans 
transmis'b la police. Ces rapports eux-mêmes étaient assez 
vagues ; niais les audacieuses tentatives du crime ont été, 
dâns ces di-riiiérs temps , poussées à un point qui a souvent 
déconcerté toutes les prévisions . et la police se tient aujour
d’hui sur ses gardes, élans des Circonstances où naguère elle 
»'aurait fait aucune manifestâticfii-. Nous pouvons affirmer que 
le mouvement qui a été remarqué aux postes de la ligne et 
de la garde nationale n’a pas d’autre cause. Ce mouve
ment n’àvait pas d'ailleurs 1 importance que l'on a cherche' à 
lui donner. »

— M. Thiers se dispose à aller faire un voyage en Belgique 
eten Hollande. (Débats.)

— On écrit de Toulon , sons la date du 3 septembre : « Le 
bateau à vapeur le Styx, capitaine , Alliez , lieutenant de 
vaisseau, est arrivé sur notre rade venant d'Aigèr, où .il a 
déposé le Maréchal Clause! Les lettres qu’à apportées ce bâ- 
liment sont rem, lies de détails surla réception d’enthousias
me que l’on a faite a-q gouverneur général de la colonie. » 

— On pose en ce moment tout le long des quais du Louvre 
et des Tuileries un énorme tuyau de fonte; c’est un conduit 
pour le gaz qui va éclairer cas quais et la place de la Con- 
corde, où il va aboutir,.

Le Courrier des Théâtres revient sur les; accidens arri
ves a 1 opéra. Il rappelle que la dernière administration n’en 
a pas été exempte et il cite la première représentation de 
Robert le Diable, où trois événemens successifs furent sur 
le point de nous priver de trois talens de premier ordre, 
A I acte des Noues , Aille. Taglioni représentant l’abbesse et 
couehee sur la tombé, vit cheoir à son côté une partie de 
décoration qui pouvait la tuer si elle l’eût touchée. Une cou
lisse tomba au quatrième acte, devant Mlle. Dorus et à un 
pas d’elle ; I actrice s’évanouit. Enfin, au dénôûment , la 
trappe anglaise par laquelle s’en va Bertram , n'ayant pas 
«té rendue assez tôt solide, Nourrit y disparut, au bruit 
d un cri d’effroi général. Sur la demandé des spectateurs il 
lut ramime' assez ému, et couvert d’applaudissemens d’autant 
plus vifs, que vive avait été l’inquiétude.

— Il s’, st passé une chose assez remarquable à la séance du 
tirage au sort à Toulon. Un jeune homme, le nommé Por
tai , de la garde , annonçait dès le matin qu'il tirerait le nu
méro-^, riait de sa prédilection. Son nom est enfin ap
pelé, il était le 25e sur la liste : Portai a répété que ce nu
mero l4 lui appartenait ; il a mis la main au sac, et il a dit
m. sous-préfet en lui remettant la houle ; . Voilà le n” tL » 
C’était , eu effet. Grande fut la surprise du public. Au quin
zième siècle, ou aurait brûlé ce sorcier.

— Barnet Rums, dit-on , un sauvage delà Nouvelle Zélan- 
V‘e"‘ ? sl’n,lour- Profitant de l exemple donné par les

sages c es bédouins, se doum r en spçctacle.à notre civili- 
,0'î' • ,u.“ hömirie ordinaire nss z agile-, et qui porte 

i lç ni c each, t indélébile d’une nature brutale et méchante. 
V"e ’ “ümdsenïént tatouée, et ses longs cheveux noirs 

• U on un etre d’un aspect hideux et repoussant. C’est à 
imi i qu a paru hier dimanche Barnet Bums, dans quatre 

co, unies différé ns. S ni organe e.-t doux,et-a voixd un petit 
»unie, legerement enrouée, ce qui .Contraste siiiauljère- 

meutavccsoii air. Le fu ml de la scène, es) garai de quantité de 
cassetetes, lances, fusils, rames, harpons, arcs,, (lèches , de 
toutes les lormes et de tout,-s les dimensions, objets qui fe. 
I.uen.le bonheur d un amateur de curiosité, et dont ce sau
rage se sert avec assez d’atlpesse. Mais le personnage le plus 
grotesque est sans contredit le cornac qui l’annoiieeau publie 
m qui rapporte ses faits et gestes dans un français presque 
incomprehensible. Lest avec nue bonne foi extraordinaire 
que ce d gùe homme , affublé d’un habit bourgeois fat de • 
'urnes aux spectateurs et prend part a l’hilarité qu’il excite 
avec un laisser-aller fabuleux. ■*

Ces personnages com.iiuiiiqiie.it entre eux dans un iarno,. 
T» parait être de 1 anglais à leur usage , et qui doit être 

elegant que le français du cornae qui vous exnliuiie 
«ouinie quoi ie dit Barnet Burns a tué le chef d'une tnbu 
^•uernie , copine quoi il lui a coupé la tête ,',qu'i| a con- 

eCÀ el pmuve , il l’a fait circuler dams la salle e 
•-m en L 5 f^,1} prine, paiement témoigne,.tune
exa.m ‘et,uussa“le Par 1 empressement avec lequel elles 

u-ut et manient cet objet dégoûtant. Enfin Mll.
paraîtCvêîu’PeClfCle aUSS‘ a,nusa,lt Tle ':idicule , Ba'ruet-Burns
instrument à Yo7cl,T'C U ‘T ’ n S'aCCOU1l)a§“e d un petit
assez semblables ® ’ ‘Y, eS Vibrations re.icie«»1 fies sons 
-sou que le publié,Tde ! harnlol,lca > d chantô «»«Ichaii- 
l’hoilnête souvaré s el. c"u,raëe de faire répéter , ce à quoi 
Buis, il a dansé un Da. ?r*e avec nlSenulte et courtoisie ,

‘ 0t SOu pays , avec force cris, con

torsions et tremblemens de mains. Somme totale , le spec
tacle en est assez grotesque et mérite d’être vu , mais il per
drait la moitié de son charme sans la présence du cornac.

, a~"~ L âbeille du Nord publie une lettre de Moscou du 3f 
août , dans laquelle on lit cÛintéressans détails sur l'opération 
du soulèvement de la grosse cloche du Kremlin, qui était, 
comme on sait, enfouie dans la terre:

<• Cette cloche, 1 une des merveilles de Moscou, avait été 
coulée en iy33, sur l’ordre de l’impératrice Anne, par le 
fondeur russe, Michel Motorine; elle a 21 pieds de haut', 
23 pieds de diamètre et pèse 12,000 ponds (492,000 livres). 
La beauté de ces formes et de ses bas-reliefs, la richesse du 
métal employé à sa fonte , et qui se compose d’or, d’argent 
et de cuivre , en font un monument remarquable, nom seule-- 
men t sous le rapport religieux , mais encore sous celui de là 
perfection, à laquelle 011 était déjà parvenu en Russie à cette 
epoque dans 1 art du fondeur.

« La cloche a été soulevée lé 5 août dernier, en présence 
i es autorités et dune foule considérable de spectateurs, pai
es soins de M. de Montferrand , déjà si avantageusement 

connu par 1rs nombreux travaux qu’il a exécutés à St-Pé 
ters ourg, Pour la retirer du sol , où elle était enfouie à une 
pro Ondeur de.3o pieds, M. de Montferrand avait fait creuser 
a teile tout autour, et construire dès échafaudages de 48 
piei s de haut. A cinq heures et demie du matin , après les 
prieies . pour 1 heureuse issue de icétte opération , 600 sol- 
i ats , sur un signe de M- Montferrand , mirent les cabes
tans en mouvement , et bientôt après on vit s’élever la clo- 
c . ’ 4U1 setrouva entièrement soulevée dans l’espace Me.42 
minutes ,_ sans le moindre accident. Les ouvrierscommencè- 
lent aussi aelever une plate-forme qui se trouva prête dans 
espace de 8 heures, et sur laquelle la cloche fut descendu,- 

Le lendemain elle fut placée sur des patins, et ensuite ame
ner, au moyen d un plan incliné, jusqu’au piédestal destiné 
a la recevoir, et sur lequel elle a été placée le 26 juillet:

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Une des plus riches étrangères qui peuplent la rue de 

Kivoli, mistriss C.... possédait depuis qm-Ique temps la plus 
ravissante epagneide des trois royaiimes. Douce.caressante 
d unerobe magnifique et d’une fidélité à toute épreuve L 
charmante Nelly (c’est le nom de la bête) faisait les délices 
delà belle, insulaire,, et.nai.it gentleman, en l’apercevant 
chaque jour sur la route du bois Bollogne , mollement assise 
sur les coussinets du landau de sa maîtresse, et couvrant sa 
jolie ma.n de baisers, s’était pris involontairement à envier 
son sort.

Mais tout n’est qu’heur et malheur dans ce monde. Un 
soir que mistrus C... venait de quitter sa voiture, et s’était 
melee a la foule qui écoutait la voix flntée d’un jeune chan ■ 
leur italien, Nel|y , |a pauvre Nelly disparut tout à coup et 
quand la voix de sa maîtresse appela la fugitive , hélas ! il 
n était plus temps, Nelly ne devait plus reparaître, car Nellv 
avait ete volee. J

Le désespoir fin grand, comme on peut croire, à l’hôtel 
de mistrissC...Les journaux , les petites affiches, les placards 
ces confidens obligés d’une trop légitime douleur, tout avait

lyutile, et le malheur paraissait désormais s ,ns remède
qu in, un avis anonyme, à l’adresse de mistriss C......... lui
celles”411 tre flUG Nel1^ etait Pr'son"‘ère boulevard ,le Cour-

Aussitôt les nommés Rudstou, marchand de vins Pe 
te et D.bby, le concierge et le cocher de mistriss... de 
voler il adresse , indiquée, où-habitaient les nommés Ber. 
tra.nl et Desfosses, connus comme se livrant habituellement 
au commerce des chiens. Or, s'étant annoncé comme vou
lant acheter une chienne de chasse , ils reconnurent bientôt 
deirere !es barreaux du chenil la pauvre Nelly , qui, la queue 
afflkliom baS6S-' s8'*,blait Piégée dans une sombre et morne

8 esquivant aussitôt sous un prétexte quelconque , le sieur 
Rudstou s empressa d’aller quérir le commissaire de police. 
Mais, dans I intervalle, Desfossés , qui apparemment avait 
conçu quelques soupçons, ayant, à son tour, sous un autre 
prelexle, éloigné les nouveaux venus du chenil accusateur 
ou Nelly commençât a remuer la queue, en reconnaissant 
e cocher de sa maîtresse , le désappointement fut ûe'neral 

cjnaiid J a l’arrivée de l'officier de police,, umi seulement la 
chienne eut disparu , mais quand Desfossés- eut déclaré en. • 1 ’. j i/uuiu.i.n/o oui uGtiitrc en
invoquant tous les saints du paradis , que les trois An-lais 
avaient eu sans doute phe vision ; mais que pour son compte 
il u avait jamais vu ni connu l’épagneule que ces messieurs 
venaient réclamer.

Peu édifié p^r ces belles jiroleatations , M le commissaire 
ele police crut devoir s'assurer provisoirement de cet individu.

Au moment ou, après une investigation, qui li avait amené 
aucune decouverte importante, le commissaire allait se met- 
re en marc ie avec son prisonnier , un autre individu, qui 
enai en. esse un superbe chien de chasse, était venu frap

pe, a a poi e, et a ayant pu fournir, sur la possession de 
ce bel animal .aucun renseignement satisfaisant, M. le coin -

I missaire a également arrêté lé quidam, qui pourra, commö 
sou camarade , réfléchir aux ioconvéniens de certaine indus
trie que la justice paraît enfin disposée à ne plus tolérer.

— Depuis quelque temps lés employés delà Préfecture de 
police ci oyaient s apercevoir que les ports d’armes , qui leur 
estaient présentés pour élue renouvelés, ofîraieut des signes1 
de grattage et d altérations dans le millésime de l’année. Ou 
supposait que, pour éviter les frais et lès embarras d’un 
renouvellement annuel, certains chasseurs se’ bornaient à 
changer la date d un port d'armes périmé. En conséquence, 
des ordres furent donnés, pour empêchera l’avenir de sem
blables abus.

Il y a deux jours, un riche négociant de la Cliaussée- 
dAntin se présenta pour faire renouveler son port-d’armes. 
Lelui qu'il reniit offrait des traces d'altération, M. B....,, in
terrogé imuiédiatément, chercha d’abord à nier, niais bien
tôt d fut forcé de. reconnaître que son port d’armes, délivré 
en 1834, avait reçu la fausse date de r83ö, M. B...., qui de
vait partir le soir même pour sa campagne, a été mis immé
diatement en état d arrestation. Pour se soustraire au paie
ment d’un droU.de i5 fr., M. B.... est maintenant sous le 
coup d’une grave prévention. {Gazette des Tribunaux.)

BELGIQUE-
Bruxelles , 8 septembre (trois heures.) —La cote de paris n’est pas 

généralement connue. On annonce une baisse d'un quart sur l’actif 
et cependant le cours est mieux soutenu ici, ouvert à 28 3[) , il y a 
eu de suite argent à 28 7[S pour le comptant , un peu plus faible à 
terme. Il y a moins d’empressement dans les actions indigènes.

L’actif tient 28 7(8 argent comptant et terme, on a "fait 29 pour 
demain. Brasseries 113 papier, Librairie 110.

On dit que le maréchal Soult a décidément accepté le portefeuille 
de la guerre, sur les sollicitations pressantes de S.'jVI. Louis-Philippe.

, Après la cote : actif 29 argent. \ 1 '
Anvers ( 2 heures, ) — Ardoin 28 Ij2 3[i 29 29 fj8 argent.
Paris , 8 septembre. — Actif espagnol 3Ó (baisse tpi.)
Marché des huiles et graines.- Il se fait par continuation, peu d’af

faires en graines de colza, la graine de bu nouvelles encore à venir 
au marchéles qualités sont bonnes. Tourteaux de colza demandés 
ceux de lin avec peu d’affaires.

L’huile de colza tient prix avec peu d’affaires.

NOMINATIONS DES RÉGENCES.
Le Moniteur de ce jour, publie comme annexe à l’arrêté 

royal du 7 sepieuibre , les nominations suivantes :
Anvers. — Bourgmestre , M. Legrelle, Gérard Joseph 

Antoine; échevins, MM. Ogez, Dominique; Oostendorp, 
Gerard Jean ; Janssens Janssens, F. G. ; De Backer, R. J. fi’

Malines. — Bourgm., De Perceval , J. H. E. ; éeïtev. De 
Pauw, Ph.; Vankiel , J. H. J. R.; Ketelaers , E. A Fr - 
Lenoir , J. J. C. ’

Lierre. — Bourgm., Mast de Vries, Ch. A. D. ; échevins . 
Bereimans, A. P, J,; Verhoeven, F. G. A.

Turnhout. — Bourgm,, Van Lieshout, J. A.; échec., 
Noten , J. F. ; Stroobant , Ch.

— Par disposition ministérielle da 27 août dernier les 
hommes des bataillons de guerre et de dépôt des ré-i- 
uieus d’infanterie qui se trouvent actuellement dans leurs 
loyers eu congé jusqu’au Ier octobre prochain , obtiendront 
des prolongations de congé jusqu’au i6r mars 1837. Spat 
exceptes de cette 111 sure : {° les hommes qui, pour cause 
de maladie, ont obtenu des prolongations, à moins qu’ils 
ne reçoivent de nouvelles cartouches aux corps auxquels 
us appartiennent; 20 les ophtalmisles à l’égard desquels de 
nouvelles mesures seront prises incessamment.

Le célèbre professeur Brera confirme la découverte im
portante des vertus de l’eau minérale de Recoara qui possède 
la propriété de dissoudre la pierre.

Recoara ed une petite ville de la pnpvince de Vjeeqce en 
Lombardie,; elle est située à quelques lieues de cette ville,, près 
des sources de lAgno; sa source minérale, connue depuis 
longtemps, est très .recherchée.

Ou écrit de. Roulers, le 7 septembre : » Notre marché 
aux toiles était assez bien fourni , les prix sont faibles , ce
pendant ia marchandise bien faite se jifiçe bien.

« Les huiles ont donné lieu à peu d'affaires, il y avait 
acheteurs -aux prix suivans : colza fl. 3g l5 ; lin fl. 54 r(4 . 
à ces prix fis fabricans doivent travailler à perte.

— On écrit de Gand, le S septembre : » Un duçl a eu 
lieu hier hors de la porte de Coudrai entre M. D**9 et un 
officier de la garnison./)’était la suite d une querelle survenue 
lundi dernier au spectacle! Le sort a d’abord favorisé le 
militaire , qpi deyait tirer le, premier , et avec..ses pistolets 
mais a la première décharc il a manqué .ton adversaire ’ 
dont 1’a.n.nc a ensuite raté,l,i'o.is fois- Enfin le coup est parti 
sans al te ia dre-j’officjier,. Les léuioins 11'pnl qias permis que je 
combat recoinuiencât.

» La veille il y avait ou un autre duel entre M. Ki
el un officier. 118116 'rencontre n’a pas eu non plus ,L. .'J 
iultat fatal. ‘ ie■



— Un article ayant été inséré clans le Méphislophèles cia 
JJ courant, injurieux au tnaréclial des-logis de gendarme- 
rre, Lacrosse, ce sous officier vient de reutettre à M, le 
procureur du roi de l'arrondissement de Bruxelles, une 
plainte en càlomnie à charge de l’éditeur responsable de 
ce journal.

LIÈGE , LE 10 SEPTEMBRE.
Voici comment s’exprime le correspondant de Bruxel

les, de l’Eclaireur, journal de l’opposition liberale , au sujet 
clés meetings flamands :

» Les journaux de Bruxelles vous ont donne sur les 
séances des meetings des détails assez contradictoires pour 
Hue vous sachiez à quelle version ajouter toi : Le mercure , 
qui avant les dernières scènes terminait un de ces articles 
par une provocation brutale, expliqué les fails à sa maniéré, 
et d’autre i art lé Courrier belge qui s’est fait le patron du • 
Volksvriend et l’apologiste des doctrines de s s clubs , présente 
un récit détaillé tout différent, mais auquel il serait difficile 
de supposer 'beaucoup d'exactitude, quand on y lit cette 
phrase, « nous sommes prêts aux rectification's éventuelles 
pour les détails qui vont suivre. »

■> La justice est aujourd’hui saisie de l’affaire, et c’est de
vant les tribunaux, ou sous la foi du serment, que les lé* 
moins de c< s scè .es raconteront comment elles se sont 
passées.

» il y a dans l’affaire des meetings quelque chose de plus 
grave que de savoir quelle conduite ont tenue M. Michaels ou 
M. Courouble. . ?

» D’abord les doctrines prêchées , et le but de ces prédica
tions. Les plus hautes questions sociales., les plus grands pro
blèmes d économie politiqu'e, qui n’ont pu encore être léso- 
lus par l’élite des hommes savans qui y ont consacré leur vie, 
parce qu’avant tout le temps est nécessaire pour éclairer la 
discussion par l’expérience , sont soumis aux débats d’hommes 
évidemment incapables et nécessairement passionnes. Ce 
n’est pas que nous contestions à qui que ce soit le droit de 
discuter ses intérêts , quand même il ne les entendrait pas , 
mais pour qu une predication mérite la confiance , il faut 
avant tout garantir la moralité du prédicateur , or, l’apôtre 
du meeting est celui qui, dans son journal , prône la loi 
agraire, provoque au pillage, exdite l'assassinat politique ! » ,

Un de nos lecteurs nous adresse la note suivante x
« Vous dites dans votre n° diluer que l'administration 

communale se propose de poursuivre l’exécution d. s travaux 
du chemin de ha'age des Augustins jusqu’au Paradis. Tel 
est à la vérité le projet dans son enti r ; mais je ne sache 
pas que d’ici à long temps il soit question de l’exécuter : car 
îadjudication u’a eu lieu que pour la partie du quai de hal
lage, depuis les Augustins jusqu’à Chéravoie. »

Wous avons dit que Vadministration communale se pro
posait de poursuivre activement l’exécution des travaux du 
chemin de halage , et eu effet nous savons que les tribunaux 
sont saisis d’une.question d’expropriation de terrains coin 
pris dans le plan dont il s'agit. Nous avons aussi donné un 
aperÇû de ce même plan , mais nous n’avons point entendu 
dire que l'administration avait l’intention de le faire exécu
ter auqourd’hui dans son intégralité.

Un vol a été commis cette nuit chez le Sr Gérard Botty, 
marchand à Tdleur, h z Liège. Il consiste en quatre pièces 
de drap, dont deux de couleur noire, une 3' bleue et la if" 
bronze; une quantité de jappes en inoultoniie; en étoffes 

speur gifi-ts d’homme; en mousseline ; en toile; en bas de 
coton ef sen laine de différentes couleurs; deux chapeaux 
d'homme,'.neufs, en soie , ect.

Ou s’esl introduit dans la .boutique dudit sienr Botty à 
l'aide dun mstrumeut de charrue, avec lequel on a pra
tiqué une ouverture dans la muraille extérieure de la mai
son ; et c’est au bruit que les voleurs faisaient, que les gens 

.„de la maison se soint réveillés. La justice informe.
— La Gazette détat de Prusse publie un manifeste de 

- l’empereur Nicolas, daté du U août, qui prescrit une.levée 
générale dans tout l’empire, à raison de 5 recru, s par 
r,ooo individus mâles. C’est une levée d’environ too,ooo 
hommes, eu supposant qu’on s’en tienne aux termes du 
décret.

— Lundi ag août, la femme d’un ouvrier charpentier, 
nommé Pinfoud, à Tooting, dans le comté de Surrey, a 
donné naissance à deux petites filles. G s deuxenfans sont 
les seize et dix septième enfans qu elle a eus en onze années. 
Elle en a eu neuf en quatre accouchemens , et n’a pas plus 
de 29 ans.

La grande efficacité de l’emprisonnement solitaire sur les 
'Criminels s’est graduellement développée et commence à se 
faire sentir avec étendue dans ceux des États Unis 'de 1 A 
méiique du nord, où cette espèce de régime disciplinaire 
a été mise en pratique assiz long-temps pour qu’on puisse se 
Taire une idée de son pouvoir et de son influence sur l’amen- 
dement de toutes les classes de ciiurinels. Nos lecteurs ne sa 
vent peut-être pas que nous avons ici deux modes d’empri
sonnement disciplinaire.

L’un, qui est le plus généralement adopté , est celai qui 
a commencé dans l'état de N \Y York à Auburn. Il est ton 
«lé-sur- le principe de l’emprisonnement de nuit, chaque 
prisonnier étant renfermé dans une cellule séparée , et tous 
étant reemis de jour dans les ateliers de la maison , pour 
s’y livrer à divers travaux, sous la loi d’un rigoureux si
lence dont la moindre infraction est punie d’un empri- 
sbnnement solitaire des plus stricts, de ta réduction de
là ration de vivres , à quoi l'on ajoute le fouet, s'il est né
cessaire ; -et ces moyens ne tardent pas à ramener à l obéis
sance le coupable le plus réfractaire.

L’autre système est celui de Perisylvanie, e'tabli à Cher- 
i-y-HvIl. Tous deux ont pour base une loi indispensable dans 
tout mode régulier de dise _ e coërcitive ; savoir : la 
complète séparation dos prisonniers, au moins pendant la 
nuit, tt le silence complet, en tout temps, mais c'est dans 
la maison pénitentiaire de Cherry-Hill que régnent surtout

LE LOIJTWUF, affiaaa

la solitude et le silence le plus complet. Du moment où les 
portes massives de cette prison se ferment sur le malheu
reux condamné, il est environné d’un silence de mort; 
il ne voit que son geôlier, sauf occasionnellement un des 
gouverneurs ou le ministre, et il ne peut être vu que des 
officiers de la maison. Tout -ce qu il peut faire «Louvrage 
lui est donné dans sa cellule pour prévenir le dérange
ment d’esprit., suite de la solitude et du siletice absolus 
sans travail. Parmi un grand nombre de faits cités an 
gouvernement américain , relativement aux effets de cette 
discipline, nous choisissons quelques exemples frappans des 
admirables résultats du système de Cherry Huit.

Le premier de ces exemples nous est donné par le n° 28 
(car on tait les noms des individus) , homme du moyen- 
âge, condamné pour meurtre, crime qui chez nous ne-se pu
nit point par la mort, mais par la prison à perpétuité. Cet 
homme persiste à se dire innocent dit crime dont il sout
ire la peine; mais il reconnaît qu’il était ivrogne, tapageur ,

1
 irréligieux. Il se croit maintenant tout à fait changé ; il 
éprouve un plaisir mélancolique à être seul , et son grand 
malheur lui vient du désir de revoir sa famille , de donner à 
ses enfans une éducation morale et chrétienne, à laquelle il 
n’avait jamais songé pour lui même, il regarde le travail 

I qu’on lui donne à faire comme essentiel à son existence; 
sans celle occupation , sou -isolement l'aurait fait mourir ; 
et quand les-officiels viennent lui .rendre visite, leur pré
sence lui lait éprouver une sorte de joie.

N° 36. Interrogé s'il était torcé de travailler ; « Non , ré
pond il ; mais le travail doit être considéré comme un grand 
bienfait.» luteriogé s il croit que ce soit là le principal 
avantage de ce système, il répond : o Ici le prisonnier est 
totalement inconnu à tous ses com pay nous d infortune; il 
n’en -connaît aucun. C’est une connaissance de prison que 
je rencontrai après êire sorti d’une autre, qui m'a porté au 
vol don! je subis maintenant te châtimeut.

No —G est uu jeune homme, il reconnaît qu’il est 
criminel, et était en pleurs pendant tout son inlerrogatoire , 
surtout quand il était question de sa famille. « Heureusement, 
dit-il, personne ne peut ma voir ici,, et si jamais je suis 
élai gi, .j'espè: e rentrer sans honte dans le monde et n’être 
plus rejeté de la société des houUêhs gens. » Interrogé si 
la solitude lui paraissait bien pénible : « Certainement ; c'est 
la peine la plus horrible qu’on puisse imaginer. » Il dit qu’l 
trouve une grande Consolation -dans 1 accomplissement de 
ses devoirs religieux , ut s’entretenir avec un catéchisme est 
maintenant son plus grand bonheur. Interrogé s’il croit le 
•travail propre à adoucir les rigueurs de la solitude «Il se 
tait impossible do vivre sans travail dans une solitude de 
cette nature. » Il y a plus d un au qu’il est dans cette pri
son , et il lia pas eu la moindre communication , même 
avec ses parens. Il ne sait pas s’ils vivent encore. {Courier.)

CONTRIBUTION FONCIERE 
Nous avons, dans un premier article, présenté quelques 

notions élémentaires sbr les lois qui règlent chez nous les 
tro s espèces de contributions directes. Nous entrerons au
jourd'hui dans quelques explications nouvelles.

-Les contributions directes se distinguent, comme on sait , 
sous le rapport de leur, assiette., en impôt de répartition et 
en impôt de quotité.

Ou entend par impôt de répartition, celui dont la somme 
totale est fixée par la loi.'Elle se répartit ensuite, en consé
quence d'un travail particulier, par province et par com
mune. Ainsi fail-on pour la contribution foncière et per
sonnelle.

L’impôt de quotité est celui dont le montant ne peut être 
primitivement connu, au moins, d’une façon positive : il 
varie selon le nombre des imposables : telle est la contribu
tion des patentes.

On sait qu’il résulte de la nature même de ces contribu 
lions., que, pour 1 impôt de répartition , les non valeurs sont 
couvertes par des centimes additionnels spéciaux, ce qui n’a 
pas lieu pour les impôts de quotité".

La distinction que nous venons d’établir servira b faire 
mieux comprendre encore ce que nous avons dit précédent- 
ment.de la nature des diverses cou tri but ions de l’état.—Entrons 

' maintenant dans quelques explications sommaires sur I impôt 
foncier, admis comme ou sait , par toutes les législations.

- La base de cette imposition est certaine, c’est l'immeuble 
qui doit la redevance, quelque soitla personne qüi l’exploite; 
de sorte qu’il y a impossibilité d’éluder l’impôt.

Il est aussi parfaitement équitable de faire contribuer les pro 
priéte’s elles,mêmes, puisque la surveillance quelles exigent, 
les soins que le gouvernement est obligé d apporter pour les 
garantir contre les atteintes-de toute nature, occasionnent des 
dépenses considérables auxquelles les propriétés doivent né 
cessairement concourir.

La question de savoir si la contribution foncière ne doit 
pas-être préférée A tous les autres genres d’impôt, a été agi
tée par de grands publicistes et des économistes célèbres. 
Ricardo se prouunce pour l’affirmative; J. B. Say penelie au 
contraire pour la négative. Il n eutre point aujourd hui dans 
notre pian d exposer le« argumens présentés de part et d'au
tre dans cette question.

L’évaluation précise des revenus des propriétés foncières 
offre , comme on sait, d’assez grandes difficultés. La matière 
a été agitée, dans la dernière session de notre chambre des 
repi ésenlans , et ces difficultés ont e'té très bien exposées 
par divers orateurs.

Des économistes ont aussi attaqué radicalement le cadastre. 
Us se sont fondés sur cette raison que ses opérations, sont 
immobiles, si Ion pent s’exprimer ainsi, tandis que la pro
priété, au contraire ,esl mobile déjà nature. Toutefois tant que 
les économistes 11 auront point trouvé un moyen d évaluation 
meilleure , nous croyonsJ qu’il faut s’en tenir au cadastre* 

Lnpération du cadastre consiste, comme on sait, dans la 
description des terres, divisées par héritage, et dans leur éva
luation par différence de culture.

Le cadastre r.e tient i»as seulement compte de l’étendue , il 
a aussi égard au produit mis eu rapport avec la facilité,

soit de consommation locale, soit de transport pour l’expor. 
tatiou.

La loi du 3 frimaire an 7, ’qui règle en France la con. 
tribution foncière, n’a subi chez nous cpie des chingernens 
partiels. Le lecteur comprendra qu’il serait peut-être fa,ti. 
dieux de rapporter ici toutes les dispositions de cette loi - 
il nous suffira dè faire connaître les principes généraux qUj 
règlent la matière.

L’impôt €meier -se reparti avec égalité: proportionnelle sur 
toutes les propriétés foncières. Il est basé sur le revenu net 
imposable des immeubles : Il y a quelques exceptions à ce 
principe r elles sont principalement -formulées, dans les lois 
pour l'encouragement d-- l’agriculture.

Le revenu net, pour les propriétés s’obtient en déduisant 
du produit brut, les frais de culture, de semence, de récolte et 
d’entretien.

Les lois 11e formulent à cel égard que quelques dispositions 
générales,

Le revenu net , quant aux propriétés bâties telles que 
maisons, fabriques, forges, moulins, s’obtient en déduisant 
de la valeur locative , la somme nécessaire aux frais d'en
tretien et de réparation, ainsi que l'indemnité de dépé
rissement.

D'après la loi du 3 frimaire an 7 , le revenu net impo- 
sable est celui qui, indépendamment des bases qui vien
nent d’être indiquées, est apprécié., terme moyen, par 
la réunion d'uue quantité d’années : c’est une espèce 

d’effraction.

Banger des longues Barbes. — Daas l'une des dernière» 
séances du cours que M. le baron Alibert fait sur les maladies 
de la peau , à l'hôpital Saint Louis à Paris, le savant profes
seur a intéressé vivement son auditoire par une dissertât on 
qui inenaçdt une mode assez répandue parmi les jeune» 
gens , celle des longues barbes.

Il s’agissait d une maladie appelée la meniagre{varus mon. 
tagru ), ainsi nommée parce qu elle attaque spécialement le 
menton. Quoniam etmento Jerè oritur. G- tt.: affection était 
déjà signalée du temps des Romains. Pline raconte avec une 
sorte il effroi , qu’.un nouveau mal, inconnu avant lui , défi
gurait le visage des' hommes et d une manière si hideuse , que 
quoiqu’il n’y eut aucun danger pour la vie, al n’est personne 
qu 11 tût préféré la mort à ce fléau dévastateur A cette époque, 
les médecins se trouvèrent dansjan embarras extrême, et 
l’on fût oblige" de recourir aux lumières de la fameuse école 
d'Alexandrie.

Mi le baron Alibert a profondément discuté les causes de 
cette dégoûtante maladie, qui s’était jadis singulièrement 
multipliée chez tous les ordres monastiques , qui avaient 
pour règles et pouf habitude de porter la barbe épaisse et 
très-touffue. Il a fait remarquera ce sujet que la barbe, telle 
qu’on la portait du temps de Henri III, était tiès favorable au 
développement de la raentagre, mais que sous Henri,IV cotte 
affection diminua -sensiblement , parce qu’il y eut des ré
formes avantageuses dans cette partie de la toi lette. A ce 
propos , M. le professeur Alibert a donné de justes éloges à 
l’ordre récent des colonels de nos regimens sur la manière 
de porter et de soigner la barbe parmi les soldats. Cet ordre 
insiste surtout pour que les moustaches et les favoris soient 
seulement tole’ips. La barbe sous lé menton est interdite, etc. 
Getto leçon a été vivement écoutée par les élèves et par les 
médecins étrangers qui s’étaient rendus en grand nombre • 
cette séance.

Liège , le f 0 septembre f 836. ’
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs,
Dans votre journal du 9 de ce mois, vous commettez une erreur1 

en signalant que la rue de la Cathédrale a été commencée il J a 
trois ans. Il y a au -moins sept ans que cette rué est commencée et 
que tes proprié és des particuliers: qui y ont fait des constructions, 
sont en souffrance. J e suis persuadé , messieurs , que vous ne deman
derez pas mieux que de rectifier cette erreur.

Agréez l’assurance de ma parfaite .considération ,
Uu de abonnés.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Diuanche U septembre, entrées de faveur supprimées, 6* repré

sentation du î*r mois d’abonnement.
La 2* représentation de l’ECLAIIÎ, opéra-comique en ï actes ; pré« 

cédé du GARDIEN, vaudeville eiùî actes.
O11 commencera à 6 heures.

Au 1er jour. — Renandiu de Caen, vaudeville en 2 actes. — luces* 
samment la 3« représentation du Gamin de Paris. — En attendant Uo- 
hert le ûiab/e, grand o, éra. — Les Deux Reines, opéra-comique. — La 
Marquise de Pntemaille, vaudeville.

L'adminis'ration a l'honneur d’informer MM. les abonnés, qu’elle 
s’occupe instamment du remplacement de M Coeuriot, qui vient de 
résilier son engagement avec elle.

TAXE DU PAIN, du (0 septembre. 
Pain de seigle , 25 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 35 c. 
Pain de ménage , «G c.

ANNONCES 
AltM È&Wét&Ë.

HUITRES ANGLAISES , chez F. HARDY, rue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES cine ANDR1EN, rue Souv.-Pont.

UN JEUNE HOMME demande à se PLACER dans une 
maison de commerce, eu qualité de commis. S’adresser au 
Petit Pavillon-Anglais, rue Souverain Pont, iiB 3t8
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A VENDRE no CHEVAL, faubourg Vivegnis, 
418. ■>3a

La PLACE de CON,CIERüE à ia SOCIETE DAGRÉMENT, 
Place Verte, à Liege , étant VACANTE., les personnes qui dé- 
tifeid y concourir, peuvent s'a dress r pour en connaître le 
conditions, chez M. Grandjcau , receveur principal des taxes 
municipales , lue au Potay. g2s

-------- —;-------------------------------------------6
SOCIÉTÉ ANONYME

CORDAGES D’A LOKS BREVETÉS.
Le st ul magasin pour les provinces de Liège et de Nanuir, 

se trouve chi z M.1 DARBFONTAlNE-LAMBiNON , place de 
l'Université, n. a63, h Liège. 

les prix sont inférieurs â ceux des cordes de chanvre

vxwti inim

APRÈS DÉCÈS-
M* DUSART, notaire a Liege, fait savoir que les mardi 

et mercredi, ao et 21 courant , il a heures, il VENDRA 
au n° 756, eu Poitiérue, à Liege, tous les meubles garnissant 
cette maison, notamment des chaises, tables, commodes 
garderobes , secrétaires, services , linges, li terie , vins en 
cercles et en bouteilles, etc. Les vins seront vendus le deu
xieme jour. 9gg

MAISON DE COMMERCE A VENDRE.
Jm'ZvT 13 s,,P'e»‘l»'o com;anl , à 4 heures de r, levée ,
M DUSART, notaire * L.ege, VENDRA, en son étude, rue 
Ferons! 1 ee , une MaISON DE COMMERCE située rue Pont 
des-Arcbes, n»979. Cette maison a une façade de neuf mètres 
f.;fe ,roo!e ‘'«avantageusement placée par suite des démo 
niions qui s effectuent au dit pont, g

VENTE POUR SORTIR DINDIVISION.
MARDI a7 septe" bre 1836, à deux heures de relevée, le 

notaire DELEXHY vendra au plus offrant, en son étude, rue 
ot. Severin t ’

UNIE MAISON
Portant le 11» 1 15, sise à Liège, rue Basse Chaussée , au fau

bourg Me. Marguerite , joignant d ur, côté à M. Hubert Ser- 
“• S"»°” “•>» -1« »1.

S adresser audit notaire pour prendre inspection du cahier 
des charges et dus titres de propriété. 3^

Le MERCREDI , ai septembre i836 , à io heures le

UNIE MAISON! ,
Avec grange, étable, four, fournil, puits, et un bonnier
jardin , plaine et terre dont la majeure partie est plantée 

«l arbies a fruits , formant un ensemble situé au Trixhe- 
Murson, à JUPILLE, joignant à Rasquiu Deilandre, à Henri 
Oetongre et au chemin. çgg

ADJÜÖICATICIÄ
FOER CAUSE DE DEPART

d’une belle

VEA'TE DE BOIS SCIÉS.
JEUDI quinze septembre i836, â dix heures précises,

unéS.rè ^ T "n U1' L D, lvauX ’ s,,r A vroji, ou vendra 
«ne très grande et belle partie de BOIS SCIÉS, savoir • une
E‘tsedCO!?idérarYle ,,la',Ghes’ 'l'U"tiers, barreaux et 
r t m e e,1C’ foIrt SI.CS’ P,'0Pr,-‘s à employer de suite , 
quantité ,le"SUeiJ|’, 'T'8 “ J'"stIu’à 20 "ne grande
frès-nrande P°T T ’ Plece;s tle ljols - wèr-es et terrasses; une 
uso^ 32 ,,PT'e de plr,cheS d" saP’" - ><m.e longueur ,

etlatt siPbotbliocnCl 6S et t|?ar"er* f ,hé're’ l'I nch<’s 
de frêne _ : ■ ■ ’ U|'e Tr'1"d<- i'a’ be de boi rons d orme,
flattes à ilàfmii 11 V' de bouleau et de chêne;

plafonner, etc., etc. ARGENT COMPTANT. 34

VENTE OC LOCATION PUBLIQUE
d\'NE

BELLE MAISON
ET DISTILLERIE DE PREMIÈRE CLASSE

pour cause de départ.
LUNDI ta septembre x836 à ml, " .

'M' Miuv I praw e ‘° *'11'es du matinal . mAHï LEROY , f ia exposer en vente ou à ,Ur, , 7
gendre, en location publique, en l'élude du uni ' «a?6
UNNE, à Huy, une'BEiIe MAISON îv,f "° ;;::ileBs°V
lardu. et prairie , une distillerie avec tousVs usten
iSftr1“ •*“*"-*■*““ p°“r «o mï

r “rits.E irY;fc1“ >1 »» côié P« la route 3, Hoj , , f
lol, ” fl'.1“ ce. Tu offre toute, les commodités q'ue

P ut desirer pour ce genre dindustiie. ^
Pourra êîr!S de propne’,e' sont parfaits ; le prix de la vente

s* °"le dfT- -°ia ii£
A la 1-catio,, dta’ a" ’."e,U.e 1,lsta,,t 11 f*T* a"*si procréer 
formant un en vt iges.de vignoble et huit verges de terre ,

S’adresser „ouT - S'.s en Leu"‘!mt çoininune d'Antheit. 
occupe et |K>uravoVO,r les propriétés à M. MvHY, qui les
ditious de la vente ^"»‘‘"lication des titres et des con- a vente en etude dudit notaire. 961

PROPRIÉTÉ.
Le JEUDI 15 septembre i836, dix heures du matin, en 

I etude de M* BERTRAND, notaire à Liège, il sera vendu dé- 
liiiitiveinent a„x enchères publiques;
ST RWA VRm,XND A- ET -BELLE pR°PRIÉTÉ, située à Liège,

I 1 “01, n.62i , jouissant de la plus belle vue, composée
<le plusieurs corps de bât,mens de fabrique, écuries remises 
sellerie, bûchers, manège, grands magasins, ca.es, cours et 
mi vaste jardin, clos de murs, le tout formant un ensemble 
d une superficie de 585r mètres.
n P,.ir,*a situation avantageuse, à proximité de la Meuse, du 
po t de la Boverie, des chemins de fer et de halage et d. sa 
communication au cbemin du grand Junekeu, cette propriété 
est propre a tout etablissement et réunit en outre, les agré- 
meus de la ville et de la campagne.

Pouvant être divisée en plusieurs parties sans rien diminuer 
lésés avantages, il en sera formé 3 lots qui seront vendus sé
parément et ensuite réunis en un seul pour être adjugé au 
plus offrant. 1 °

Le 1er. lot comprendra les bâtiméns de fabrique, maga
sins, cours, remises, écuries, manège, et aSao mètres de 
j a rcl 1 n, - ^

Le 2me lot sera composé d’un grand bâtiment, au fond 
■° Iardu* - ser,:an, de Ul3gasins, ayant 35 mètres de longueur 

sur u metres de largeur avec 1908 metres de jardin , aboutis- 
sani à la rue grand J -i.ckeu.

Et le 3 .,e lot sera composé de mètres de jardin , joi
gnant egalement a la rue grand Jonckeu. ‘

II y a toute sûreté pour acquérir et de grandes facilités pour
e paiement. r

RFMTr’a wn* laF0Pr,ie'té,est déposé en l’étude dudit maître 
LIU HAND, notaire, s y.-adresser pour en prendre inspection

ainsi que des conditions de l’adjudication. 20

¥EMTE DEFINITIVE.
Le 13 SEPTEMBRE, 10 heures du matin , il sera pro 

cede par le ministère du notaire BERTRAND, , t par devant 
M. le juge-de-paix des cantons Est et Nmd de celte ville en

, son bureau rue Neuve , Derrière le-Pdais , à ia requête des 
heritiers de M. Ferdinand Ignace Joseph COLSON, à la 
vente de; ’

.»UNE MAISON AVEC JARDIN y attenant, située au
i, J°;S,,ailt a M- Fresart et au représentant M. Isubeau,

« Ile est deti nue par M. Lecomte.
3° UNE MAISON et dépendances , située à Liège, rue du 

Champion n» 463. r 0 *
S’adresser au dit M» BERTRAND , notaire. 975

VENTTE D’UNIE MAISONT
AVANTAGEUSEMENT PLACÉE POUR EE COMMERCE • 
Mercredi a. septembre .836, à a heures dé relevée, il se

ra procédé, par le ministère du notaire BlAR, eu son étude,
El IFa/uÜn ’ I ^ VENTE aux enchères, d’une

Lu! |V n 528 ’ UCe PLAGE St'P VLLaudil Liaë«, etpor-

Cette maison ayant one façade large de «^mètres, est res- 
lain ee presqoa neuf et consiste e„ ,rois belle pièces au rez- 
dc chaussée dont deux avec cheminées en marbre, une cui
sine, cour belles caves au-dessous , huit pièces aux premiers 
et second etagps et beaux greniers.

S adresser audit notaire pour connaître le cahier des cliar-
êeS’ 995

Sm Ö® LA SâÜVEKïÈRT'
Jeudi 29 septembre 1.836, à deux heures de rp| * - 

procédé en I élude et par le ministère de ftp ’ *' sera
a Liege, a la vente aux enchè> es des imm-u'. ', 1
signés, savoir: “s ci-apres ai-
I C '■ lot: ~ Et^E BELLE MftïSON, tuée à Liège „lla; . 
a Sauve..,ere, composée a., rez dcchanssée d’un b, àu^al 

salle a manger cabinet, au 1- étage, d’un grand ’ aaloï i 
cj*’1 m bres a couch -r; au second, 5 p.èoes, et au 3« , chambre« 
de domestiques fei beau grenier. Offices, cuisines, cour re 
mises, écuries, rtc. ’ , re
ava3nt de'1, ~FNE|MAIS0N1à ^te-de celled dessus désignée,
z t

G,-S deux .......oui Tiennent d’être construites. Auxavan-
i,miSi,éU“e-Ue ,Uaâ,,,^UU' 11 s «’dunissen. toutes les corn-
modiles quon peut désir«,-. Edes seront vendues libres de 
-barges elles plus grandes facilités seront accordées aux ac
quereurs pour le paiement lu prix

JÏÂ.?“ * !* “ M’

Ou desire LOUER à Liège, UNE MAISON de 7 à q pièces 
S adresser a M° RENOZ, notaire. 9 1 4

BELLES PRDPRIËTÉ8 A VENDRE«

S1le1 r ( 11 'iiru fixé fs* de* r a 5Pv ET S(JR

ÂVE’ A ÎUÜXS
e„so?éUdebâe f ’ ,e n?laire REN0Z vend- publiquement
L1dîSÂ*ui^is dobord e“

UNE BELLE MaISON DE CAMPAGNE avec citerne 
.emse, ecunes, cour et bosquet et un grand ja,dm lien
81V ‘ U N ° VE RG FR "I'8“' piiS de *6,000

4 UNE FERME, nouvellement reconstruite, d’en- ^ " 
#Tec petil iois et 300 peupii-

cun-mi^Taàttff!8 °°Dlre

Il y aura de grandes facilités pour les payemens 
h adresser à Me RENOZ, notaire à Llége^rue du Pot-d’Or. a

nrEXlBAIT ,du j»'ëeiwent rendu par; le tribunal eiwl <h 
trente "1S auce sea,lt a Lie'ée . ls septembre i8oc

ENTEE
Laf D°MPhCOmrle de RENESSH- rentifr. demeurant au châ
teau -Deld.ere.il , Constantin cmnte de GLOES et Marie A,n»
cS'“ ,1-t *r- j.:™
d’une part* t0‘1,u,u“u Honmi Huzernoai , demandeurs,

ET
Sophie de BOOS de WALDECK, douairière de T-«., r •
“'»•* * “»esse, . L,és ÜÜZ
d autre part. 0 ’ c“u,essB,

- Le tribunal donne défaut et pour le profit déclare que U 
- detendresse sera interdite des gestion et administration de 
• comh'T‘fi et- Se i,,iens- ensemble ummnc Louis-Joseph 

soin ,<'e.R,'lie'sse’ ad“-‘“sirateur provisoire, pour prendre 
soin de la personne et des biens de la detendresse, la 

» condamne aux dépens. »
Pour extrait certifié véritable,

BERTRAND, avoué. 33

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
1° d’une

D ORIGINE PATRIMONIALE:
Située à FALL ET MHEER, entre M,,stricht et Tongres 

a portee de la chaussée et à trois lieues de Liege composée 
de Latinums dans le meilleur état, CÔn-triuts e’n pie res 
couverts en ardoises et thuiles et de 67 bo,miers de verser« ’ 
preset lerrrs d excellens fonds. 0 s ’

2" D UNE RENTE de itj 5ETIERS D’ÉPEAUTRE due oar 
Fan Voss et Consorts de Fall , Sichern ét Boler

Celte vente d’abord fixée au a5 août, a été remise et aura lien 
" P1lus'eurslots, le vendredi 7 octobre prochain à 9 heures du 

matin , en 1 etu ie ét pardevant le notaire VANDENBOSCII à 
Tongres. Ou aura grande faedité de pavement.

o adresser pour voir les lieux à J. DUMONT , fermier et 
audit notaire pour p|us amples renseignements ainsi cm’ânx 
notaires DUSART h Liège et LEROUX^a Visé. ’ 9 gf,5

AVIS
FETE ET FOIRE A HERSTAL,

Lundi I2 septembre 1836.
cordevTee!PS aU,r<,S TT’ Une Pci,ne de 20 fra"« est ac- 
cmdee a celui qu, vendra le plus beau cheval.
qua.'GhAle’vachcr U' <1UI sw la foire la plus grande

■ le cochons* ^ * CC*U* 9U' am®nera la jdus grande quantité

semens.^ d'uer R J aura-mât de cocagn^et autres diverlis-

994

A U MINIS IR MI VE des HOSPICES CIVIL 
ue LiJiGE, mettra le me.. ,e,li 5 octobre l836 , à 8 heure 
preciMS du matm, en ADJUDICATION publique au rabais 
T ' '‘"Tiu,!s ' Pu,s de vive voix et a I’. xtiuction des feux 
a I» .aile de Ses seau res , LA FOURNITURE dune quantité
DF v'xTTP ‘ TTdc ,r,'! ' iroiâ qualités ; CORNES
DL «Al TL, BOULETS et CAN ELLES , ' en plusieurs lots, 
-t ia m.i u«» charges est à voir, tous les jours de q heure; 
V'TT srcretarial de ladite co.omission ou les soumission! 
evion etie remises au plus tard la veille tle l'adjudication, 
es seu s soumissionnaires seront admis à concourir; g&<

AVIS.
On fait savoir que LUNDI 19 SEPTEMBRE i836 , à un 

neure apres midi, en I étude du notai, e PETITHaN ,à Mar 
m, on vendra publiquement et irrévocablement :

■in wmmmm

DE JUPILLE, AU CANTON DE LiROCHE,
Située sur les bords de la rivière navigable de l Ourte 

appar en.int a AI. le baron d HEUSCH et ses enfa.is. cou- 
si. an eu L , IbtJN de Al Al TRE , habitation pour un fermiei 
et baumens d’exploitatii.n , cour , jardins, prés, vergers, 
tins «» jouiables, sartabJ^s , bois et plantations, contenanl 

04 bomers métriques.
Les TERRES sont généralement de ire. classe et propre' 

a a culture de betteraves, par sa silnation on peut établit 
sur cette propriété toute usine quelconque et jouir des avail- 
(ages de la chasse et da la pêche.
gIe sera définitivement adjugée sur la mise â prix de frs 

PptTITT’.poUr o^leni.’ des renseignemens , audit notaire

■Sätitif1" ’à •' *



LE POLITIQUE

LIBRAIRIE AU RABAIS
De F. C A N O N G E TIE et O., rue Pont d'Àvroy , ». 577 , 

à Liège.
G n peut encore souscrire SANS RIEN PAYER DAVAI'-CIi, 

à raison de 3 francs par trimestre ou pour 25 pièces à la jo
li- collection dramatique de tontes les pièces tie théâtre nou
vel lès.

'Le prospectus se distribue audit magasin , où Ion rient < n 
c<irc de recevoir une nouvelle collection de bons Imes < < 'ons 
g nues, LITTÉRATURE, HISTOIRE, JUR [SPRÜHE NE b , 
parmi lesquels on remarque les ouvrages de loullier, / igrau. 
Carré, Pothier, PailÜet. Pardessus ,Rogron Lace Persil, 
Ko’ssy, legraverend, Itambert, Fleurigeon , Allelz , Roulay- 
Paty, Rondonneau, Dupin, Ducaurroy, Poncet, Lagt an ge, 
B [hard, Vattel, Emile Vincens, Prondon, Corménin, Masse, 
Trop long, Vazielle, Levasseur, Delvincourt, Carnot, Biret, 
Bentham', e te., etc., et les ouvrages suivans dont les prix nets 
pclivent donner une ide'e de ceux dont le détail serait trop

HISTOIRE DE FRANCE PAR SÉGUR , g beaus 
i'p. vè'lin , Paris, au lieu deÿa francs, net

x vol,, in 8,
l8

PTeS~CAR aCTËRES DE LA BRUYÈRE , suivis des carac
tères de Théophraste, i vol. in 8 , grand papier vélin , super- 
fin , 20,00 , B,‘t 6 oo

MÉMORIAL DE Ste. HÉLÈNE , par le comte de Las- 
cases siiiv. du journal d'Oméara , 26 jolis vol. in 18, nou
velle édition de Paris, au lieu de 5o fr. , uct i8 00

•ŒUVRES COMPLÈTES DE GESSNER, traduites eu fran- 
ç iis, 4 beaux vol. in 18, ornés de i5 jo'ies figures, Paris , 
i o 00 , _ net 3 5o

LES MÊMES EN ALLEMAND , 3 vol. 9 00 net 3 00 
(EUYRES SPIRITUELLES DE FÉNELON , nouvelle édi

tion , augmentée du traité de l’existence de Dieu etc. 4 beaux 
vol. in i2 Paris 1836 12 00 »et 3 5o

COLLECTION COMPLÈTE DES CLASSIQUES FRANÇAIS , 
contenant, Voltaiie, J. B Rousseàu , Lafontaine , Molière , 
Boileau, J. Racine, Corneille, Malherbe, L. Racine, Gresset 
Regnard , Destouches, Bossuet , Massillon , Lesage , Fénelon , 
Pascal, Fléchier , Montesquieu, Larochefoucault, La bruyère , 
etc., a superbes vol in 8°chefs-d'œuvre de typographie ornés 
île jolis portraits, Paris Didot au lieu de 120 francs

net 3o 00
Une grande quantité DOUVR AGES DES AUTEURS DITS 

CLASSIQUES dans tous Rs formats et d'un grand nombre 
il éditions différentes de Paris , 1836 et années précédentes, 
jusqu’à'So et 4° centimes par vol. papier vélin. Et une in
finité d’autres bons livies qui ne peuvent trouver place dans 
celte annonce et pour lesquels on peut toujours visiter le 
magasin. Tout est, comme d’usage GARANTI COMPLET , 
NEUF , LT SANS AUCUN DÉFAUT. 4o

VENTE »’IMMEUBLES,
SITUÉS EN LA COMMUNE DE GRIVEGNÉE ,

Elu conformité de la loi du 12 juin i836.
MARDI 27 septembre l836, à deux heures de relevee , 

Me LAMBINON , notaire à Liege, procédera à ta vente aux 
enchères publiques et à l’extinction des feux, eu présence de 
de VJ. Alexandre OPHOVEN, juge de paix des quartiers nord 
et est de la ville de Liège, eu son bureau sis rue Neuve 
Derrière le Palais, des .immeubles suivans , situés eu la 
commune de Grivegnéet

i° — UNE MAISON, petite cour, environ 4 verges 
grandes, de jardi o y contigu, situés eu lieu dit Malvau, 
tenant du levant et du nord à Dmgis, du midi au chemin 
et du couchant à BeHéflamme.

2. — Une PIÈCE DE TERRE de 6 v arges grandes, sise au 
même, endroit , tenant du levant à Dengis , du midi à Belle- 
flamme et Borgnet , du couchant Yt Servais Lambinou et du 
nord à Mathieu Déffct.

3___Une autre PIÈCE DE TERRE d’environ 10 verges
grandes et demie, située au bois de Breux , tenant du levant 
à Girouard , du couchant à M. Bastin ,-du midi à ia Chaussee 
et du nord à M le notaire Lambiuou père.

S adresser pour avoir communication des conditions et des 
titres de propriété à M. le juge dp paix et au notaire 
susdit. 999

Une médaille a été décernée à l'auteur.

: MAÜX DE DEOTS.'
La créosote billard enlève à l’instant et pour toujours la 

douleur de dents la plus vive, et guérit la carie des dents 
gâtées. 2 francs le flacon avec l’instruction aux dépôts, chez 
M VI. les pharmaciens suivans :

Feoidhise, rue PontilTsIe, 831 , à Liège-, Etienne , à Fer- 
viers ; Tourjiaye , â Spa-, Garot, a Herve. 14

BOURSES.
PARIS, LE 8 SEPTEMBRE »

VENTE D’UNE MAISON
Ëï BE PARCELLES BE TERRAIN.

MARDI II octobre i836, à neuf heures du matin, au bu- 
r*au de la recette dans les cloîtres de l’église St. Jean Evangé- 
li.-te à Liège, MM. les marguilliers de ladite église, dûment 
autorisés à cet effet, feront procéder par le ministère du no
tai,- DELEXHY, à la VENTE AUX ENCHÈRES D UNE 
MAISON et PARCELLES DE TERRAIN en 6 lots , mesurant 
ensemble 710 mètres 67 centimètres carrés, joignant le tout 
d’un côté à ia placé St. Jean, d’un deuxième à la rue St. Jean 
et ;r M. Lherminolte, d’un troisième a la rue de la Casquette 
cl du quatrième à la rue Laf ut-lle.

Par leur position au centre de la ville et l'établissement 
d’une communication du quartier de lîle au quai de ia Sau 
venière, ces terrains augmen teront sensiblement de valeur.

S adresser audit notaire DEiEXHY, pour voir le cahier des 
charges et le plan figuratif des terrains. 3o

VENTE D’IMMEUBLES SITUÉS A LONCIN.

MERCREDI 21 septembre i836, à 9 heures du matin ; an 
bureau de M. le juge de paix, rue mont St-Martin à Liège, 
le notaire DELEXHY, vendra aux enchères les pièces de terre 
suivantes, situées sons la commune de LONCIN, et tenues à 
bail, par Laurent MONON , d'Awaris.

1® UNE PIÈCE contenant douze verges grandes, sise en fond 
deNéveau.

2» Une autre de quatre vergt-s une petite , sise au long fossé 
cl joignant à la chaussée de St-Trond.

3° Une autre de Luit verges 13 petites, située près de la pré
cédente.

4° Une autre de deux verges 18 petites, joignant au chemin 
de Waroux.

5° Une autre de vingt-deux verges , traversée par le chemin 
de Lpncin à Waroux.

6° Une autre de onze verges, sise en lieu dit haut Cloky,
7" Une autre, contenant douze verges, située à la Croix du 

Major.
8° Une idem, contenant sept verges, sise à la voie du 

Stoekis.
Les acquéreurs entreront en jouissance am'1 mars 1837.
S’adresser à M. le juge de paix CHOKLER , ou au notaire 

DELEXHY, pour prendre inspection du cahier des charges.
29

VENDREDI prochain , 16 septembre à deux heures, le 
BUREAU CENTRAL de BIENFAISANCE de la ville de Lie'ge 
fera procéder , à la maison des pauvres en Isle , rue Vinave 
dlle, parle ministère de Me DUS.ART , notaire, à la vente 
aux enchères du MOBILIER délaissé par feue Mail, veuve 
DiiNISET, consistant en : litteries, tables, chaises, commodes, 
secretaires, garderobes, malles, linges, argenterie, taba
cs6 en or, deux montres idem, plusieurs autres objets 
également en or, ete. 36

VENTE

D’UNE MAISON DE COMMERCE
MARDI 20 septembre i836 , à 3 heures de relevée , il sera 

exposé en vendre aux enchères publiques , par le ministère 
de M° LAMBINON, notaire â Liège en son étude ,sise place 
derrière i Hôt 1 de Ville , n° 1002.

UNE MAISON, cotée 695, circoutauces et dépendances, si
tuée eotie les i-ues de la RÉGENCE et <le la PLAT TE PIERRE 
à Liège, joignant d’un côté à M. Cockerill et de l’autre à M. 
Mouzon, occupée par le sieur Henseval , maréchal ferrant-

Cette maison par sa situation avantageuse , ayant beau 
coup de fonds, convient absolument a toute espèce de com 
merce. ' Ü_ 1
______________ . . e

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Maître LAMBINON, notaire à Liège, fait savoir, que sui

vant procès verbal d’adjudication qu’il a reçu, sous la date 
du 8 septembre r836 , il a été adjuge' une MAISON, cour, 
circonstances et dépendances , cotée 3gg , située rue des 
Clarisse*, à Liège, joignant, d’un côté à Madame veuve 
Jénicot , d’un autre à M. Dupont, derrière au jardin des 
Clarisses et devant à la rue, au prix de 6,7oo francs, y com
pris les charges.

Et qu’aux termes des conditions de la VENTE, toute per 
sonne solvable, peut-, j’uséju’ihclus le 18 septembre i836,à 
midi, surenchérir d’un 20° du prix la dite maison.

Celte maison dont la superficie est île 85 mètres , produit 
un lover annuel île 4®o francs et augmentera nécessairement 
de valeur par la construction île la nouvelle route nui se di
rige stir lé nouveau ponf. 35-

VENTE

D’UNE T11 ES-15EULE MAISON,
AV EG JARDIN SITUÉS A VOTTEM.

MERCREDI 21 septembre 1836 , à 3 heure de relevée, 
M Pierre Salle ,-demeurant à Votlem , f ra exposer en 
VEN TE publique , au plus offrant et dernier enchérisseur , 
par le ministère-lie M° LAMBINON , notaire à Liège , en son 
élude , sise place-derrière i’Hotei de Ville , 11" 10 >2,

UNE TRÈS-BELLE MAISON, fort bien distribuée , com
posée île quatre pièces au r, z de chaussée, dont deux grands 
salons, deux "a l’étage , trois greniers, caves, cours,, four, , 
fournil avec 7 verges grandes de jardin y contigu , le tout 
formant un ensemble, situe'e en la commune de Votlem , 
lieu dit Thier , joignant du levant à la chaussée , du midi , à 
Jean Louis Antoine , du couchant â Marie M assart et du 
nord au sieur Bi uyère.

C'-tle maison par sa situation et sa bâtisse convient tres- 
bien à un commerçait et pourrait aussi servir de maison de 
campagne. * 1000

ADJUDICATION DÉFINITIVE.
Par suite de surenchère, LA MAISON située rue des Garnies, 

cotée 383, à Liège, sera réexposée et adjugée définitivement 
le MARDI, 20 septembre t836 , à tl heures du matin, par 
devant M. OPHOVËN, juge dé paix des cantons du nord et 
de lest, en son bureau, rue Neuve derrière le Palais, 11. 44-3, 
au.lit Liège, et par le ministère du notaire BIAR, sur la mise

prix de 11 65.5 fr. 996

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , . 
N api. Cert. Falc. . 
Esp. D. ac. 5 °j0 J 

i*r no v...............

406 55 
. 79 90

99 70

Esp. I). cSiff. s. int.
• Dfc. pas. s int. 

Rolgiq. Empr. l83i

40 4fi
9 1(4 

1033(8

30 0[0
Banque de Belg. .

-LONDRES, le 6 SEPTEMBRE.
30 3(8
43 3(8

9 3,4
409 i|4

85 1(2

3 “i,,, consolidés . . 
Bef. rin. 1832 C. D. 
tioll Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

94 OqO
103 1(2

55 5(8
68 t [2
42 1(2

i Espagne. Cortès. . 
Différées. . . . f 
Passives. . . ...
llussie............. .

1 Brésil. Emp.

Holl. Dette aet’ve. 
Dito 2 t(2. . . . .
Différée.................
Billet de change. 
Syndic, d’amort.-.

» 3 q'i. .
Soc de connu. P.-B 

» nouvelle. 
Russie, H. et C". 5 

» 1829,5

AMSTERDAM, -le 8 septembre

înscr. au gr. livre. 
CcrtiG. à Amst. . 
Pologne. L. fl,500f. 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Aid,
Dito grd.............
Dette differ, anc. 

» noüv.

102 3(4 
55 3[l6 

t 7| 128 
23 5|8 

■97 3,4 
8» 4(4 

495 t [2 
000 0(0 
toi 7[8 
105 1(4

* passive. 
Autriche. Métal. 5.

67 3[4 
95 3[4 

001) 0[0 
000 0,0 

28 3(8 
28 4 
10 5|8
00 0i0
9 i[2 

400 348

ANVERS, LE 9 SEPTEMBRE.

Anvbrs. Det. aciiv. 405 0(0 Ai naples. Gert. Falc. 93 1 (4 A
» Det. diirér. 44 0(0 T état-RO. Lev. 1)832. 400 1(2 A

Emp de 48 mill. . 
[[ou.. Dette active.

104 3(8 A 
00

à An. 1834. 99 4rf

Rente, i emboursab, 
Actbiche. Métalli.

97 1(4 P 
403 1(4 A!

CHANGES.

Lots de fl. 100. 256 0,(0 A Amst.-, C. jours. * 3(4 "p p. A
. de fl. 250. . 420 1>, Rotterd. ,.Idem . 3|4 ’[. p. A
» de fl. 500. ; 686 00 P, Paris, Idem . 4(8, 0,0 . 

fl. 3(4 “D P- , 
39(10 1(2 A

Poi.os. Lots fl. 300. 115 P » 2 mois.
• 11. 500. 435 4|2 P Lond. pr Estr. c. j.

BiiKsiL. E. à L 1824 •86 0(0 P » 2 mois. 39(8 0(0 . •
E s PAG. Emp. 183 t. 27 5(8 1(2 28 P Ham. pr 40 H B. c. j. 35 3(16

D. dif. 1834. 0 0|0 » 2 mois. 34 iSfö
Dit. p. i 834. 9 0(0 A Bruxelles et Gand. 1(4 p. c. perte.
Dette diff . 10 3(4 P

ßKUXELLES, LE 9 SEPTEMBRE#

Dette activé. . . 
Emp. 1\., fin cour. 
Emp. de 30 mill. 
Emp. dec. v. 183A. 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c[V. 
Bau. de Belgique. 
So. du Cv de S.-O. 
S. llauts-Four. . . 
Bauq. fonc. . . . .! 
S. du Çlia. Flenu. 
Wusme-Hornu. . ., 
Sclessin. . . . . . 
Société nationale. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longcliamps .

■ 54 3,4 P Chémin de fer. . . 4 03 P
4 01 f(8 A Four n. desVenbés. 4 42 0(0
94 1 [4 Al GUatelineau. . . » 4 51 0(0 P

fOo 4(2 Pi St.-Léon Ji-d. . . . 420 4(2 1’
825 P; Verreries Charleroi 4 20 l|4 P
147 4(2 P Espérance............ 4 23 4(2
126 1(4 Pi Dette active. Hol. . 54 3|4 P
412 1(0 P| Synd. d’amort.. . 00.
154 0(0 P Lost. r. av. coup. . 97 4,2 A
402 4(8 P! 0 insciip. . . . 96 7[8 P
452 3(4 P Métalliques. . . . . 4 03 3i8 P
4 08 l(j P Naples................. -, - 93 0,0
43') A Emp. Ard. 183n. . 28 3(4 A
436 P D. différée........... 00 P
415 4.(2 Id. 1835 ... . 0 0(0
4 24 4(2 P Brésil Botscli. . . . - 86 4(8 P
4 2 3 0(0 P Kome........... .. . . S 400 4(2 A

VIPINNE, LE 3l AOUT.
Métalliques, (O/j CjOO. — Actions de la banque , J353 0|0.

PORT D’ANVERS. — arrivages , du 8 et 9 septembre.
Le smak belge Commerce, ven. de Londres , ch. de sucre, café et 

thé. — Le bateau à vapeur anglais Tourist, ven. de Londres, charge 
d’huile, coton, manufactures et 20 passagéi-s.

PLACE D’ANVERS; le 9 septembre.

VENTIiS.
Coton._Il s’est fait environ 250 balles Géorgie dont les prix sont

restés inconnus.
Café.__150 balles Brésil à 32 (|2 ; 150 .dito Batavia (jaunâtre à 33 3j4

cents ; i 60 dito Brésil, prix non cité.
Cuirs.— On a traité aujourd’hui 6200 cuirs Bio-Grande, 

cation de prix. 1 ,
Sucre brut. — Environ 280 caisses Havane blond à fl. 22 048, pa

villon étranger.
Sucre raffiné. — 10,000 kilo. lomps, prix divers.
Poivre. — 300 balles Sumatra sans indication de prix.

1 indi*

II. LIGNAC, Iinpr. du Journal n° 622 , , rue du Pot-d’Or , à Liège-

AGENCE COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE.
BUBEâü DE CONSULTATIONS POUR LES AFFAIRES CONTENTIEUSES DE-COM R SRC 3 ,

DIRIGÉ PAR JEAN-JOSEPH PICARD , ANCIEN JUGE AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE WÉGE.

RUE DE LA RÉGENCE, N° 922 , A LIÈGE.
L'AGENCE se charge : Des placemens île fonds dans les sociétés commerciales .par actions , sur billets et sut immeubles ; 

De la négociation des fonds publies . nationaux et étrangers ;
De la vente et de l’acfiat des propriétés mobilières et immobilières ; /

'De l'administration des biens, de la recette des revenus ou rentes;
iidalion des successions et des abandons volontaires ou judiciaires ;De laDes'réclmnations |>rès des administrations civiles et militaires, tant à Liège, ès deS tribu-

Le bureau de consultation donne son avis sur toutes les questions de commerce, H P*®*“® P ICUHôuliHiiOU uyiiiiu aou ex f to oui vw e* e go lyo I --------- ’ C 1 l
naux les seules ail.nrts commerciales contentieuses , sur lesquelles il donne un avis favora e. 

Nota. On ne reçoit que les LETTRES AFFRANCHIES'. ‘ _
377


